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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) sans oublier le justificatif du service des sports 

de la mairie 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conserver par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2026. 
 
 
 

 
 

CONSIGNES À RESPECTER 

RÉSULTATS du 11/10/2025 
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COMPTE-RENDU DU 11/10/2025 
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Rappel : Pour les journées comprenant plusieurs rencontres (Challenge 
Vétérans, Challenge Rubens-Alcais, Championnats de France de Futsal 
masculin et féminin…), il est impératif d’envoyer 1 FDM par mail et non 
tous les FDMs dans un seul mail 
 
NICE SLS 
Exceptionnellement, aucune amende financière ne vous sera appliquée 
cette fois-ci, étant donné que vous êtes un nouveau club. Nous vous 
rappelons toutefois qu’il sera impératif de respecter l’article 47.6 du 
règlement R.S.1 lors de votre prochain match à domicile. 
 
Veuillez relire attentivement l’article 47 - Alinéa 6 et 7 du règlement 
« R.S.1 » : 
 
Merci de veiller à respecter ces consignes à l’avenir. 

 
 
 
 
 
 
RAS 
 

FEUILLES DE MATCH (FDM) 

REPORT(s) 
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RAS 
 
 
 
Au sujet des dossiers des nouveaux joueurs et nouvelles joueuses, vous 
trouverez l’ensemble des informations nécessaires sur le site de la CFFS, 
dans la rubrique « Discipline ». 
Vous y trouverez notamment les documents relatifs au surclassement, à la 
pièce d’identité, à l’audiogramme ISCD ainsi qu’au formulaire 
d’engagement nouveau joueur. 
Important : l’accord préalable de la CFFS est indispensable pour valider la 
qualification de vos joueurs et joueuses. 
 
 
 
 
USC DIJON 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2025-167, 
dont l’échéance était fixée au 9 octobre 2025, n’a pas encore été réglée à ce 
jour. 
Nous vous remercions de bien vouloir effectuer le paiement au plus tard le 
vendredi 17 octobre 2025, faute de quoi une majoration de 50 % sera 
appliquée. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

SUSPENSIONS au 14/10/2025 

RETARD AMENDES AU 14/10/2025 

SANCTIONS SPORTIVES DU 07/10/2025 

CLUBS 

DOSSIER NOUVEAUX JOUEURS / NOUVELLES JOUEUSES 



   

   5 
Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-82-65-66-03 
www.footballsourds.com 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

PROCHAINE JOURNÉE DU 18/10/2025 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
www.footballsourds.com 

 
Sportivement vôtre 

 
Stéphane Tuccillo 

DS Football Sourds 


